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C.N.191.1985.TREATIES-8 (Notification depositaire)

ACTE CONSTITUTIF DE L1ORGANISATION DES NATIONS UNIES
POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL
CONCLU A VIENNE LE 8 AVRIL 1979

RATIFICATION DE LA NOUVELLE-ZELANDE

La Secretaire.general de 1'Organisation des Nations Unies,
agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Le 19 juillet 1985, 1'instrument de ratification par le
Gouvernement neo-zelandais de 1'Acte constitutif susmentionne a ete
depose aupres du Secretaire general.

L'instrument de ratification expose que conformement aux
relations particulieres existant entre la Nouvelle-Zelande et
les lies Cook, et entre la Nouvelle-Zelande et Nioue, des
consultations ont eu lieu entre le Gouvernement de la
Nouvelle-Zelande et le Gouvernement des iles Cook, et entre le
Gouvernement de la Nouvelle-Zelande et le Gouvernement de Nioue en
ce qui concerne 1'Acte constitutif; que le Gouvernement des
lies Cook, qui a seul competence pour decider de 1'application des
traites aux lies Cook, a demande que la Constitution soit etendue
aux lies Cook; que le Gouvernement de Nioue, qui a seul competence
pour decider de 1'application des traites a Nioue, a demande que
1'Acte constitutif soit etendu a Nioue.

Conformement au paragraphe 2 (c) de 1'article 25, 1'Acte
constitutif est entre en vigueur pour la Nouvelle-Zelande le
19 juillet 1985, date du depot dudit instrument et s'appliquera
egalement aux lies Cook et Nioue.

Le 9 aout 1985

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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